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En cours d’année, dès qu’il survient, tout Cadre, Professeur ou membre du Personnel doit 
divulguer tout intérêt direct ou indirect qu’il détient dans un organisme, une entreprise, une 
association, un contrat ou une transaction susceptible de créer un Conflit d’intérêts.  
 
De plus, annuellement, tous les Cadres, les Professeurs et les membres du Personnel 
seront invités à déclarer tout intérêt direct ou indirect qu’ils détiennent dans un organisme, 
une entreprise, une association, un contrat ou une transaction susceptible de créer un 
Conflit d’intérêts. 
 
Veuillez cocher les cases ci-dessous que vous jugez applicables. 

 
1.  Je déclare ne pas être en situation de Conflit d’intérêts réel ou apparent.  

ou 

  Je déclare être en situation de Conflit d’intérêts réel ou apparent.  
 

Préciser en quoi, à votre avis, la situation pourrait comporter un Conflit d’intérêts : 

 

 

 

 

 

 

 
 
2. Je déclare être dans l’une des situations suivantes : (Vous devez cocher toutes les boîtes qui 

reflètent votre situation) 

  
 situation qui peut ou pourrait m’amener directement ou indirectement à choisir 

entre les intérêts de l’INRS, de ses partenaires d’affaires, de ses consultants ou de 
ses fournisseurs et mes intérêts personnels, mes intérêts d’affaires ou les intérêts 
d’un Proche; 

 situation qui peut ou pourrait m’amener directement ou indirectement à choisir 
entre les intérêts de deux ou plusieurs des partenaires d’affaires, des consultants 
ou des fournisseurs de l’INRS, ce choix ne servant pas les meilleurs intérêts de 
l’INRS. 

 situation qui peut ou pourrait affecter mon jugement et ma loyauté envers l’INRS.  
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